
s Lis la bande dessinée et les articles du code civil et enregistre oralement tes 
réponses.  

1) Qu’est-ce que le Concordat ? 

2) Pourquoi est-il important après la Révolution ?  

3) Qu’est-ce que le code civil ? 

4) Quel est le principal avantage de ce code de lois ?  

5) Choisis un article du code civil : lis-le oralement et explique-le avec tes propres mots.  

6) Est-ce qu’il y a un des articles de loi qui te choquent ? Explique-pourquoi.  
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Quelques articles du code civil (1804) 

Article 10. 

Tout enfant né d’un Français en pays étranger, est Français 

Article 55. 

Les déclarations de naissance seront faites, dans les trois jours de l’accouchement, à l’officier 

de l’état civil du lieu : l’enfant lui sera présenté. 

Article 144. 

L’homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant quinze ans révolus, ne peuvent contracter 

mariage. 

Article 162. 

En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère et la sœur légitimes ou naturels, et les 

alliés au même degré. 

Article 203. 

Les époux contractent ensemble, par le fait seul du mariage, l’obligation de nourrir, entretenir 

et élever leurs enfants. 

Article 213. 

Le mari doit protection à sa femme, la femme obéissance à son mari. 

Article 371. 

L’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère. 

Article 1428. 

Le mari a l’administration de tous les biens personnels de la femme. 

 
 
 



 
 


